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FORMATION DE LA SUISSE

Louis-Edouard Roulet

«En somme, tout est reste entre les mains des Suisses; ce n'est pas

un petit honneur pour eux d'avoir remporte une pareille victoire sur
un prince qui avait donne la chasse ä des empereurs et ä des rois et qui
avait detruit les communes les plus puissantes». Tels sont les propos
que tient Jean-Pierre Panigarola, dans sa fameuse lettre ecrite, trois
jours apres la rencontre, et qui fourmille de details quant au deroule-
ment du combat1. Voici donc trace, en quelques mots, le bilan de

l'aventure. Or les visions de cette nature, donc en quelque sorte
globale, sont rares chez notre ambassadeur milanais qui, on le sait,
s'en mefie, preferant le renseignement precis ä l'impression vague, et
le jugement prudent ä l'affirmation peremptoire. Si, une fois n'etant

pas coutume, notre homme s'est laisse prendre au piege de la formule
magique, c'est sans doute sous le coup de l'emotion ressentie pendant
cette journee dramatiquement memorable; et parce qu'il croit perce-
voir les resonances profondes et lointaines de l'evenement. Perception
encore confuse, il est vrai, et qui se traduit, contrairement ä ses habi-
tudes, par une representation medievale de l'objet. II est facile de s'en

convaincre: Panigarola evoque la rencontre entre chevaliers, le tour-
noi. Le vainqueur presume n'est pas le vainqueur reel; et celui qui
sort victorieux de la joute ä ses propres lauriers accole ceux du vaincu.
Voilä au fond, ce qu'exprime, en conclusion, notre temoin principal
dont on ne saurait, par ailleurs, oublier les inestimables Services

rendus ä l'histoire.

1 P. Ghinzoni, Archivio storico Lombardo, Giornale della societä storica
Lombarda, serie secunda, vol. IX, anno XIX, Milano, 1892.
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La reflexion de l'historien, doit-on le rappeler, ne se sitae pas au

meme plan que le temoignage. Visionnant apres coup le film de l'evene-

ment, il tente d'en relier les images afin d'en deduire la coherence,
donc l'intrigue, et une fois l'intrigue reconstituee, d'en briser l'entite au

profit de la logique. A mon tour, et apres tant d'autres, je pretends
examiner dans quelle mesure l'issue de la bataille de Morat a durable-
ment influence la formation de la Confederation. La reponse ä cette
question, capitale mais dangereuse, apparemment limpide, et pour-
tant delicate, s'articule en deux mouvements: le premier concerne la

place des guerres de Bourgogne dans le cours de l'histoire suisse, le
second le poids de Morat dans l'ensemble des guerres de Bourgogne.
La reponse ä cette question implique aussi chaque fois une double
analyse: rapport de cause ä effet puis de l'effet ä la consequence.

Dans le cadre politico-diplomatico-militaire, le double rapport au-
jourd'hui n'est pas ignore. Loin de lä. L'historiographie suisse con-
temporaine, dans l'attribution des responsabilites, ne porte plus de
jugement manicheen 2. Le temps du gros mechant loup de Bourgogne et
du bon petit chaperon rouge ä croix blanche est passe depuis long-
temps. Et puis, il n'est guere quelqu'un qui refuserait d'etudier ce

chapitre de notre histoire en dehors de son contexte europeen. Mais lä
s'arrete la belle unanimite. Des que doivent se definir les raisons der-
nieres et les consequences ultimes du conflit, du moment qu'on pre-
tend en le recrivant l'inscrire ä sa juste place, les traits d'union le
cedent aux points d'interrogation parce que la demonstration com-
prend trop d'hypotheses et l'hypothese trop d'inconnues.

Ma communication prevoit six parties. J'essaierai d'abord, dans

un premier resume, de rappeler combien la participation des cantons
aux guerres de Bourgogne entre dans un Systeme de penser apparemment

rationnel. Puis me faisant l'avocat du diable, je demonterai le

Systeme propose au profit de l'absurde. Enfin, toujours dans la pre-
miere partie, je tenterai de donner les raisons qui permettent de com-
prendre la presence simultanee du coherent et de l'incomprehensible.

Deuxieme partie: j'aborderai la «Treve de Neuchätel», d'octobre
ä decembre 1475. Cette treve est tres mal connue, meme des specia-
listes. Et c'est grand dommage. Je crois que c'est un element essentiel
dans l'approche de notre sujet parce qu'elle permet de definir l'enjeu
verkable qui oppose le Hardi aux cantons. En partant de cet enjeu

2 Cf. Handbuch der Schweizergeschichte, vol. 1, Zürich, 1972, pp. 312.
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redefini nous pourrons, dans une troisieme partie, en mesurer le

poids verkable face aux consequences, telles qu'elles sont generale-
ment admises de nos jours. Alors apparakra un decalage, qu'il con-
viendra de relever, voire d'expliquer. Nous tenterons de le faire, en
abordant notre quatrieme point, celui de «l'histoire silencieuse»,
oü nous ferons apparaitre des elements d'ordre economique et social.

Puis, cinquieme partie, Morat, et, au vu de ce qui aura precede, sa

place inedite dans un contexte partiellement renouvele. Enfin, sixie-

me et dernier chapitre, une conclusion qui devrait nous permettre
brievement quelques considerations generales face ä l'histoire et aux
historiens.

Que la participation des Ligues aux guerres de Bourgogne entre
dans un Systeme de reflexions coherentes qui s'enchainent les unes
aux autres, c'est une demonstration bien connue. Tout commence par
l'alliance de Berne et Soleure avec Mulhouse, ville libre d'Alsace 3,

alliance qui justifie la campagne du Sundgau, laquelle, ä son tour,
expliqua la paix de Waldshut 4. Et la paix de Waldshut conduit en
droite ligne au traite de Saint Omer oü Charles, contre les terres

engagees d'Alsace, de la Foret noire et du Fricktal, offre ä Sigismond
d'Autriche 50 000 florins et la protection face aux Confederes 5. Or
Charles, on le sait, est le grand vassal rebelle de Louis XI, le premier
«rassembleur» des biens de la couronne, qui lui, depuis Saint-Jacques
sur la Birse, connait la valeur combative des Confederes. Rien de plus
naturel que le roi songe ä dresser les cantons contre le Hardi et le

Hardi contre les cantons. Gräce ä la diplomatie francaise est scellee la

paix perpetuelle entre les Confederes et l'Autriche 6, puis l'alliance
entre les cantons et la Ligue basse des villes d'Alsace 7, enfin l'alliance
entre les cantons et le roi8. Cöte suisse, Berne, cet Etat occidental
oü les Diesbach et le parti pro-francais l'ont empörte, anime et conduit

l'entreprise, entrainant, bon gre mal gre, les cantons dans son
sillage. L'insolence de Pierre de Hagenbach, bailli bourguignon et

3 Le contenu dans E. A., vol. 2, p. 354.
4 E. A., vol. 2, pp. 900-903, annexe 43. Max A. Meier, Der Friede von

Waldshut und die Politik am Oberrhein bis zum Vertrag von St. Omer, in:
Zeitschrift für die Geschichte des Oberrheins, ZGO 90, 1938, pp. 321-384.

5 Monumenta Habsburgica 1, pp. 3-16, n° 1.
6 E. A., vol. 2, pp. 476-478, n° 735.
7 E. A., vol. 2, p. 911, annexe 49 et E. A., vol. 2, p. 912, annexe 50.
8 E. A., vol. 2, p. 917, annexe 53 et E. A., vol. 2, p. 918, annexe 54.
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nouveau maitre de l'Alsace va precipiter les ev^nements. Volte-face
de Sigismond qui rallie le camp anti-bourguignon; soulevement du
Sundgau; declaration de guerre des cantons; expedition en Franche-
Comte; occupation du Pays de Vaud; victoire de l'initiative et
triomphe de la violence. Car le Hardi, empetre devant Neuss, est pris
dans un gigantesque filet tisse par Louis XI, «l'universelle aragne»,
et dont les Confederes ne forment qu'une seule maille. Mais Charles

a plus d'un tour dans son sac. II s'arrange avec l'empereur Frederic,
signe l'armistice de Souleuvre avec le roi de France, prepare la contre-
offensive, isole les Suisses. Peine perdue! Ayant sous-estime la valeur
militaire de ses adversaires, il est surpris ä Grandson, ecrase ä Morat,
tue ä Nancy. Pour qui Pour le roi de France, bien sur, qui beaucoup
plus habile que ses allies suisses, les empeche de cueillir les fruits de

la victoire, ä savoir Vaud et la Franche-Comte. Que reste-t-il aux
cantons alors, hormis l'entree de Soleure et Fribourg, ainsi remercies
de leur fidele collaboration, la paix avec l'Autriche et l'assurance d'une
reputation militaire accrue? Rien, sinon l'amertume de la frustation
et le divorce surgi entre les Landsgemeinde et les Etats urbains,
mesentente doublee d'une Opposition entre la Suisse primitive et la
Confederation de l'Ouest et que seul le miracle du Convenant de
Stans empechera d'aboutir ä une rupture definitive.

II faut avoir l'honnetete de reconnaitre qu'une teile reconstitution
des faits, pris dans l'engrenage d'une deduction systematiquement
rationnelle, apparait beaucoup trop lineaire pour reproduire la com-
plexite du reel. Elle admet a posteriori la presence et le comportement
d'antagonistes parfaitement au courant des donnees fondamentales
d'une Situation sans cesse transformee, admirablement renseignes

quant ä la parade de l'adversaire, et maitres absolus non seulement de

leurs decisions mais encore des consequences qui en decoulent. Cette
vision demeure d'autant plus redoutable qu'elle admet implicitement
la necessite du conflit. Or, nous savons qu'il n'en fut rien et qu'en
usant d'un meme procede logique, mais en enchainant d'autres faits
les uns aux autres, on pourrait demontrer que les guerres de

Bourgogne, au fond, n'auraient pas du se produire, puisque rien d'essentiel

n'opposak les cantons au Temeraire. Et de citer les traites d'amitie et
d'alliance entre la Bourgogne et les Confederes 9, les tentatives de

rapprochement, les efforts de conciliation. II y a plus: dans cette affaire

' E. A., vol. 2, annexe 42.
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les points d'interrogation demeurent nombreux et paraissent empecher
toute demonstration raisonnable, que ce soit en faveur de la guerre,
ou en faveur de la paix. D'abord cette alliance de Berne avec Mul-
house, ä une epoque oü ni Soleure, ni Bäle, ni le Jura ne fönt partie de
la Confederation. Et ce Nicolas de Diesbach que l'on dit grand
responsable de la politique pro-francaise des Confederes mais dont
la mort, en 1475, n'altere en rien le cours des evenements10. Et cette

etrange attkude des cantons de la Suisse primitive qui par moment
freinent Berne et paraissent l'abandonner, alors qu'ä d'autres moments
ils semblent preceder voire contraindre la cite de l'Aar. Et cette
politique bernoise, elle-meme pleine de contradictions, non seulement
face ä la Bourgogne, mais envers la Savoie et surtout ä l'egard du
Pays de Vaud u.

Est-ce ä dire qu'il faille succomber ä la tentation de l'absurde et
reconnaitre que toute tentative d'explication n'est que jeu de l'esprit
contraire ä l'insondable complexite du deroulement historique. Nous
ne le croyons pas. Certes, les guerres de Bourgogne n'entrent point
dans un Systeme de references geometriques et pourtant elles ne sont
pas nees du hasard. Elles se situent quelque part, entre le raisonnable
et l'irrationnel, entre le perceptible et l'incomprehensible, entre le

justifiable et l'inexplique. Pour trois raisons. D'abord parce qu'elles
sont tisses sur un double canevas d'alliances, l'un completement ana-

chronique, l'autre fragile et contradictoire. Je m'explique. II y a en

premier lieu le faisceau des pactes entre cantons; l'entree de Berne,
la derniere, date de 1353. Ainsi, ce faisceau apparait vieux de plus de

cent ans. Concu et etabli dans le contexte de problemes regionaux -
lutte contre les Habsbourg ou contre les feodaux - revelant de serieuses

faiblesses lors de l'ancienne guerre de Zürich, il apparait politique-
ment depasse lors des guerres de Bourgogne. Instkutionnellement,
pendant toute cette periode, le vrai debat porte sur un conflit entre
les competences que voudrait s'arroger la diete et la souverainete

intangible des cantons. Mais ce n'est pas tout; ce faisceau ä beau etre
anachronique, imparfait et depasse, il n'en demeure pas moins en

vigueur pour la bonne raison que rien d'autre ne le remplace et que,
dans une certaine mesure, l'aureole de sa duree compense les defi-

10 Karl Stettler, Ritter Nikiaus von Diesbach, Schultheiß von Bern 1430-
1475, 1924.

11 Richard Feller, Geschichte Berns, vol. 1, p. 360, Berne, 1946.
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ciences du mecanisme. Or, ces deficiences apparaissent surtout lorsque
du plan regional on s'eleve au plan europeen, et que les cantons, ä

cause ou en depit de l'etrange nature de leurs liens, sont pris dans un
Systeme diplomatique aux formes extraordinairement mobiles et qui
par des constellations aux dessins contradictoires remet constamment
en question sa propre finalite.

L'empereur, le roi de France, le duc de Bourgogne, le duc d'Au-
triche, la Savoie et le Milanais ont beau avoir tous, dans leur crois-
sance respective, franchi le pas qui separe l'administration du

gouvernement, la gestion des fiefs du regroupement territorial, le pouvoir
de la puissance, dans l'etablissement du reseau diplomatique, ils con-
tinuent ä appliquer, ä 1'echelle europeenne, le jeu de renversement
des alliances pratique par les petits seigneurs un ou deux siecles plus
tot. Mais, ce qui pouvait se justifier sur un echiquier reduit parce
qu'on est ä meme de maitriser les consequences d'une decision, pour
un Systeme etatique aux dimensions plus considerables, qui est en
train de s'edifier, entraine, dans une certaine mesure, une perte de

contröle des effets secondaires, des l'instant oü les volte-face successifs

et trop rapides ne sont plus enregistres du haut en bas de l'echelle
administrative. Frederic III a ete adversaire puis allie de Charles,
brouille puis reconcilie avec Louis XI, ami puis adversaire de Sigis-
mond. Le duc d'Autriche d'abord l'ennemi devient l'allie des cantons.
Ne parlons pas des cantons lies ä la fois ä la Bourgogne et ä la France,
ni de la Savoie qui, se surpassant elle-meme, a scelle des traites avec
la France, la Bourgogne, les cantons et le Milanais. Bref, un ensemble
de promesses, donc de virtualke, qui peuvent aussi bien se soutenir

que se combattre parce qu'ä meme d'etre renouvelees ou annulees ä

chaque instant.
De ces mille et une possibilites, seules un certain nombre se sont

realisees. D'autres sont demeurees virtuelles, ou n'ont emerge que
partiellement au niveau de l'action concrete et de la volonte percue.
Je suis convaincu que la vision diplomatique des contemporains est
demeuree souvent fragmentaire, et que lorsqu'elle s'elevait au sommet
de la synthese, eile risquait d'etre depassee par l'evenement nouveau.
Bien que beneficiant du recul de l'histoire, l'observateur d'aujourd'hui
eprouve une perplexite semblable. D'autant plus qu'ä l'obscurite de la

virtualke non eclose s'ajoute, nous l'examinerons tout ä l'heure, la

penombre de l'histoire sous-jacente et de ses lignes de force econo-
miques et sociales.
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Pour essayer d'y voir clair, il convient de definir l'enjeu verkable
du conflit. Ou pour preciser - car ce n'est pas obligatoirement la

meme chose - l'enjeu tel qu'il est apparu aux antagonistes en presence.
Nous disposons ä cet effet d'un episode essentiel, mal connu, meme
des specialistes, et que nous appellerons la treve, ou la Conference de

paix de Neuchätel12. Elle s'est tenue, dans la ville de ce nom, en
novembre et decembre 1475, soit une annee apres le debut des hostilkes,
mais avant la contre-offensive de Charles. Cette precision temporelle
me parait capitale parce qu'ä ce moment tout est encore possible, aucun
des deux adversaires n'ayant perdu la guerre ou la face. Bien plus,
tous deux souhaitent la paix. Preuve en est que le duc de Bourgogne
mande une ambassade importante et que les Bernois accordent les

sauf-conduits necessaires. Preuve en soit ensuite, la duree des pour-
parlers: plusieurs semaines. Preuve en est enfin, l'objet des entretiens.
Car ä Neuchätel on ne discute pas en l'air, sur la base de je ne sais

quelle promesse vague. On negocie l'adhesion des Confederes ä

l'armistice de Souleuvre, donc ä l'arrangement intervenu entre le
Temeraire et Louis XL Et ceci avec le consentement du roi de France,
ce qui - entre nous soit dit - jette une lumiere nouvelle sur la pretendue
trahison du monarque envers les Confederes13. Or, pourquoi les

pourparlers finiront-ils par echouer en fin d'annee? Parce que les

cantons ont des revendications particulieres ä presenter ä la
Bourgogne? Non. Parce que Charles exige des compensations pour les

expeditions suisses en Franche-Comte? Pas d'avantage. Les tractations
s'interrompent parce que les Confederes veulent inclure la Ligue basse

d'Alsace et le duc Sigismond dans la treve et qu'ils refusent d'evacuer
le pays de Vaud pour le rendre ä la Savoie, alliee du Temeraire. Or
ce dernier exige exactement le contraire, c'est-ä-dire de recouvrer
les fiefs indüment occupes des Chalon et de Jacques de Romont et
de demeurer seul ä diriger les affaires du Sundgau. Cette double
revendication apparait, dans la vision politique du Hardi, justifiee.
On sait l'importance que revet ä ses yeux l'Alsace, avec la Lorraine
lien territorial entre ses possessions septentrionales et meridionales,
et l'alliance avec la Savoie garantissant celle conclue avec le duc de

Milan. Cöte Suisse, l'acharnement ä defendre les memes positions

12 Louis-Edouard Roulet, Neuchätel et la paix de Bourgogne, publ. du
Centre europeen d'etudes burgondo-medianes, n° 17, 1976, p. 157.

13 La politique de Louis XI, bien connue jusqu'en 1474 et des le Congres de

Fribourg de 1476, demeure imparfaitement etudiee pour l'annee 1475.

ll 161



s'analyse plus difficilement, bien qu'il ne soit en definitive pas infonde
La fidelite temoignee envers les allies - ou ceux qui le sont demeures -
s'explique dans le contexte de l'effrkement progressif de la coalition
anti-bourguignonne. Abandonnes par l'empereur, puis par le roi de

France, les cantons n'ont pas voulu lächer l'Alsace, et le duc d'Autriche
parce qu'en cas de volte-face ulterieure de Charles, ils eussent ete
absolument seuls ä l'affronter. Cette obsession de l'isolement total
s'explique parfaitement quand on se rappelle que dans la constel-
lation hostile au Hardi, les Confederes d'une position initialement
modeste ont irresistiblement glisse au centre, pour occuper la pre-
miere place, donc la plus dangereuse. Concernant le Pays de Vaud et
la volonte de le conserver, Phistoriographie suisse contemporaine
admet generalement une volonte de mainmise bernoise 14. Nous ver-
rons tout-ä-1'heure ce qu'il convient d'en penser.

L'enjeu verkable etant connu, il convient de le mettre en relation
directe avec les resultats, donc les fruits de la victoire, puisque mili-
tairement l'issue du conflit ne fait aucun doute. Or nous constatons
qu'en tout cas deux consequences, les plus apparentes peut-etre, ne

sont absolument pas en rapport avec l'enjeu. II y a d'abord ce que
Panigarola pressentait, c'est-ä-dire le prestige et la gloire qui vont faire
des Ligues sinon une grande puissance verkable, du moins un par-
tenaire dont l'alliance sera recherchee. II y a, deuxieme consequence,
le divorce, la crise interieure qui aboutit au Convenant de Stans et ä

l'entree de Fribourg et Soleure dans la Confederation. Cette crise est
anterieure aux guerres de Bourgogne parce qu'elle s'accompagne,
depuis une centaine d'annees au moins, d'un double antagonisme:
celui qui oppose les pays ä Landsgemeinde aux Etats urbains d'une

part, la divergence entre Taxe de developpement du Gothard et l'axe
de developpement du plateau, d'autre part. Mais si la crise est
anterieure, les guerres de Bourgogne la soulignent, et peut-etre meme,
l'aggravent dans la mesure oü l'entree de Fribourg et Soleure non
seulement accroit le poids des Etats urbains, mais encore accentue
Taxe de developpement du plateau15.

14 Handbuch der Schweizergeschichte, op. cit., p. 325.
15 Hans Sigrist, Solothurn und die VIII Alten Orte, ihre Beziehungen von

den Anfängen bis zum Bunde von 1481, Solothurn, 1944. Albert Büchi, Frei-
burgs Bruch mit Österreich, sein Übergang an Savoyen und Anschluß an die
Eidgenossenschaft, Collectanea Friburgensia commentationes academicae uni-
versitatis Friburgensis Helvetiorum 7, Fribourg, 1897.
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Que deviennent le Sundgau et le Pays de Vaud dans tout cela?
C'est-ä-dire les deux pays pour lesquels on etait pret ä aller jusqu'au
bout de l'epreuve? Ici on croit rever! Pour l'Alsace rien, puisque tout
rentrera dans l'ordre ancien, avec Mulhouse alliee des cantons
jusqu'ä la fin de l'ancien regime. Pour le Pays de Vaud, peu de chose.

Cerlier au nord, Aigle au sud, et les quatre fiefs des Chalon, Morat,
Grandson, Orbe, Echallens en condominium entre Berne et Fribourg.
Le reste rendu ä la Savoie. C'est tout.

Le cas du Pays de Vaud merke un examen particulier. J'aborde ici
un point important dans la mesure oü je m'ecarterai resolument de

la vision historiographique habituelle. Car que dit-on generalement?
Que les Bernois depuis environ 1450 convoitaient, plus ou moins
confusement ces terres, et que ces appetits ont non seulement motive
profondement la participation suisse aux guerres de Bourgogne, mais

qu'ils sont ä l'origine de deux expeditions militaires sauvages et
cruelles16. L'on affirme aussi, concernant la paix de Fribourg, en
aoüt 1476, que si le pays n'est revenu ni aux cantons, ni aux Bernois
c'est parce que les premiers ont abandonne les seconds et que Louis
XI, une fois de plus, a manceuvre les uns contre les autres. D'ailleurs,
ajoute-t-on, une premiere etape a ete accomplie: Aigle et Cerlier d'une

part, Morat, Grandson, Orbe et Echallens, de l'autre, sont autant de

jalons plantes sur la route de la conquete. Ils annoncent, on ne saurait
mieux, les evenements de 1536. Ils ont une vertu premonkoire.

Certes, reconstituer les faits dans un enchainement logique de cet
ordre est terriblement tentant parce qu'apparemment lumineux. Mais
c'est aussi redoutable. C'est ceder au mythe de l'histoire prospective,
oü la consequence justifie la cause, alors que le verkable rapport doit
s'etablir dans une formule inverse. Certes 1476, dans une certaine

mesure, explique la conquete de 1536, mais cette derniere n'est qu'une
des virtualites transmises par 1476. Qu'elle se soit realisee cinquante
ans plus tard, dans d'autres circonstances, ne permet en aucun cas

l'enchainement lineaire. Je pretends que ni avant, ni pendant, ni
immediatement apres les guerres de Bourgogne, les Bernois n'ont
songe serieusement ä s'approprier le pays de Vaud.

Une teile affirmation, bien sur, pour etre retenue, exige des preuves.
Je citerai en premier lieu des chiffres. Aen croire Hektar Ammann17,

16 Richard Feller, op. cit., p. 360.
17 Hektor Ammann, Die Bevölkerung der Westschweiz im ausgehenden

Mittelalter, Sonderabdruck aus Festschrift Friederich Emil Welti, Aarau, 1937.
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la population bernoise du XVe siecle se montait, pour les territoires
situes ä l'ouest de l'Aar ä trente mille ämes. Ajoutons pour l'Argovie,
l'Emmental et l'Oberland vingt mille sujets, ce qui parait un maxi-

mum, et nous arrivons ä un total de cinquante mille dont peut-etre
cinq mille pour le chef-lieu. A la meme epoque, le pays de Vaud

compte soixante mille habitants. Or, on voit ce qu'eüt signifie, dans
le rapport numerique, une occupation permanente, ä un moment sur-
tout oü l'autorite urbaine demeurait gravement ebranlee par le conflit
des seigneurs justiciers, le fameux «Twingherrenstreit» dont il sera

question brievement tout-ä-1'heure. Mais l'aspect demographique
pour interessant qu'il soit, ne suffit pas ä dirimer l'eventualite d'une
ambition territoriale. Beaucoup plus peremptoire l'analyse fouillee
des relations entre Berne et la Savoie. Or, elles apparaissent presque
constamment placees sous le signe du bon voisinage, voire de l'amkie
et de l'alliance18. En 1454, lorsquc le dauphin Louis etait parti en

guerre contre la Savoie, Berne avait envoye trois mille hommes au
duc. C'est encore Berne qui prend, neuf ans plus tard, la defense de

Geneve et de la Savoie quand le roi de France, par la creation des

grandes foires de Lyon, tente de porter prejudice ä la cite du bout du
lac. En 146719, renouvellement de l'alliance et en 1471, la paix de

Chambery, qui regle un grave differend surgi au sein de la dynastie

regnante, apparait encore comme le fruit d'une Intervention bernoise.
Ce n'est pas tout; en 1473 Yolande renouvelle son traite d'assistance

avec la cite de l'Aar20 et lorsque Jacques de Romont, au printemps
1474, prend la route de Dijon, il place le pays de Vaud sous la
protection de Berne. Ce n'est qu'entre janvier 1475 et juin 1476, c'est-ä-
dire pendant dix-huit mois que les relations apparaissent franchement
mauvaises; nous les analyserons plus loin. Mais, deux mois apres
Morat - un record de celerke - la paix de Fribourg, non seulement
rend le pays de Vaud ä la Savoie mais inaugure un nouveau rapproche-
ment puisqu'une annee plus tard - nouvelle prouesse - l'alliance entre
Yolande et les Bernois est remise en honneur et en vigueur21. D'ailleurs,

meme pendant les dix-huit mois dramatiques - c'est un paradoxe
qui n'est pas du au hasard - jamais entre la Savoie et les cantons l'etat
de guerre n'est officiellement declare.

18 E. A., vol. 2, pp. 261, 262.
19 E. A., vol. 2, pp. 265-396.
20 E. A., vol. 2, pp. 451, 498, 555.
21 E. A., vol. 2, pp. 696, 936.
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La mesentente apparait donc comme un accident dans un Systeme
de references amicales. Un accident brutal, mais un accident. Allons
donc, dira-t-on! Et d'evoquer pour infirmer cette these, rultimatum
ä la Savoie du 21 janvier 1475, les deux expeditions meurtrieres du
printemps et de Pautomne 1475, enfin et surtout la volonte manifestee

par Berne, au congres de paix de Fribourg de conserver le pays de
Vaud22. Reprenons ces quelques points dans l'ordre. D'abord
rultimatum. De quoi s'agit-il? Simplement, alors que les cantons ont
ouvert les hostilites contre le Grand duc d'Occident, d'obliger la

Savoie, qui se faufile au travers d'une epreuve redoutable et qui mise

sur plusieurs tableaux, d'abandonner le Hardi avec lequel eile s'est
entendue en 1473, et surtout de ne pas adherer ä la ligue de Monca-
lieri qui, cinq jours plus tard, va regrouper le Milanais, la Savoie pre-
cisement et la Bourgogne. Voyons la premiere expedition dans le
nord du pays de Vaud. Elle n'est pas l'expression d'une volonte
gouvernementale puisqu'elle resulte de la campagne dite de Pontarlier,
et que Diesbach l'accomplit sans l'accord des magistrats, presque
fortuitement n'etait la justification strategique puisqu'elle aboutit ä

la prise des points fortifies qui contrölent le passage de Jougne, en
direction de la Franche-Comte. Deuxieme expedition, celle d'octobre,
celle qui allait laisser de mauvais Souvenirs. J'affirme, et j'essayerai de
le demontrer plus loin, qu'elle aussi s'est faite sans l'accord profond de

Pautorke, ou pour nuancer ma pensee, avec un assentiment arrache.
D'ailleurs la rapidite qui caracterise le retour de l'armee - le 2 novembre,

eile est rentree - me parait significatif. Comme aussi la decision
de ne laisser des garnisons qu'ä Yverdon et ä Grandson, ce qui me
parait moins ressortir ä la mesentente entre confederes et ä un souci
d'economie qu'ä l'aspect improvise, mais non point gratuit de Pentre-

prise. Reste l'analyse de la paix de Fribourg. Certes Berne a negocie
le pays de Vaud. Je dis bien negocie. Elle l'a utilise pour obtenir un
dedommagement financier. Mais, s'il y avait eu volonte de conquete,
on n'aurait guere confie la responsabilke des pourparlers ä Pambassa-

deur du roi de France, et la paix n'eüt pas ete scellee apres quatre
semaines. On sait combien la lourde et compliquee machine institu-
tionnelle des Ligues permettait de faire trainer les debats lorsqu'on
ne tombait pas d'accord. Enfin, il y a Pentrde de Fribourg, voulue

E. A., vol. 2, pp. 601-613.
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et obtenue par Berne, et qui - il suffit de regarder la carte - va ä Pen-

contre d'une politique de conquete vers Pouest. Quel est, dans notre
histoire, le canton qui, entre le territoire convoke et lui-meme, a fait
naitre un nouveau canton? Qui pose la question, connait la reponse.

Non, Berne ne veut pas annexer Vaud. Et pourtant le pays de

Vaud, lors des negociations de Neuchätel, apparait comme une des

deux conditions au sujet desquelles on ne transige pas. II y a donc
contradiction et pour la resoudre, les dossiers de l'histoire politique,
diplomatique et militaire ne suffisent pas. II faut, en plus de l'histoire
sonore, interroger l'histoire silencieuse, ä cöte des faits saillants, qui
emergent, laisser surgir les lignes profondes. En d'autres termes,
tenter par une etude des aspects economiques et sociaux de completer
notre Information et de parfaire notre jugement.

Voyons d'abord Peconomie. La seconde moitie du XVe siecle voit
un essor considerable des villes et, pour toute PEurope occidentale,

un accroissement considerable du trafic et des echanges23. Le marche,
de regional qu'il etait, peut s'elever au niveau du negoce interurbain.
Meme si la cite de l'Aar n'etait pas promise - on le sait - ä une destinee
de nature essentiellement economique, ä Pepoque des guerres de

Bourgogne rien encore n'etait decide, ni le laissait presager. Comme
les autres agglomerations de son importance, eile est entree dans un
reseau routier. Plus que les autres cantons peut-etre, eile s'est inte-
ressee aux deux seules villes relativement importantes de ce temps et
demeurees ä Pinterieur d'un horizon maitrise: Bäle et Geneve.
N'oublions pas qu'immediatement avant les guerres de Bourgogne,
il y a le «Twingherrenstreit», ce conflit dans lequel il ne faut pas
seulement voir Popposition entre les villes et la campagne ou la

revolte d'artisans et de negociants aigris et envieux contre les grandes
familles de la noblesse bernoise24. II y a beuacoup plus, c'est-ä-dire
Paffrontement entre une vision seigneuriale et une vision «bourgeoi-
siale» de l'Etat urbain; la premiere, dans un contexte renouvele,
s'appuie sur le vieux principe de Paccroissement territorial sous
forme de fiefs. La seconde s'interesse moins aux terres qu'aux rentes,

23 Hektor Ammann, Das schweizerische Städtewesen des Mittelalters in seiner
wirtschaftlichen und sozialen Ausprägung, in: Recueils de la Socidte Jean Bodin 7,
La Ville 2, Brüssel 1956.

24 Peter Liver, Rechtsgeschichtliche Betrachtungen zum Berner
Twingherrenstreit 1469/70/71, in: Festgabe Hans von Greyerz, Bern 1967, pp. 235-256.
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moins aux rendements de la dime qu'aux benefices des ventes. Or, il
n'y a vente, il n'y a trafic, il n'y a echanges que si le reseau est sur; en
d'autres termes si la securite des transports apparait garantie.

Comment contröler un reseau routier, routes des echanges ou route
du sei?25 Par une annexion, une conquete, bien sur. Mais c'est un
procede dangereux qui ne doit point depasser les moyens de celui qui
Papplique. L'autre formule, plus simple, plus proche de la mentalite
«bourgeoisiale», c'est Parrangement. Par exemple, le pacte avec
d'autres cantons, ou un traite d'assistance reciproque avec un allie.
Car le pacte entre cantons ne revet pas une simple importance
politique ou militaire. En garantissant la circulation des ressortissants des

parties contractantes sur Pensemble des territoires cantonaux, il
favorise les echanges et prend une importance economique. D'ailleurs
la grande combourgeoisie de Zürich, Berne, Lucerne, Fribourg et
Soleure du 23 mai 1477 est moins de nature politique qu'economique
et sociale. Elle cree sur Pensemble du plateau une zone de circulation
contrölee et contrölable. Elle annonce l'entree de Soleure et Fribourg
dans la Confederation. L'alliance de Berne et Soleure avec Mulhouse,
en 1466, la promotion de Soleure au rang de canton en 1481, dans une
vision «bourgeoisiale» de l'Etat urbain de la cite de l'Aar entraine la

maitrise de la route de Bäle. La promotion de Fribourg s'inscrit dans
la maitrise d'un troncon de la route de Geneve. Quant aux autres

morceaux, ceux du pays de Vaud, d'un pays, ä en croire Charles

Gilliard, mal soumis, divise, morcele, agite parce que feodal, c'est ä

la Savoie ä y mettre bon ordre26. D'oü cette politique de bon voisi-
nage, d'alliance, d'amitie, sans cesse renouvelee. D'oü cette volonte
de fortifier le suzerain et d'abaisser les vassaux ou les sujets. Car les

expeditions militaires qui, dans le pays de Vaud, ravagent les chäteaux
des «Twingherren» vaudois et les bourgades insoumises, par un
etrange renversement des röles permettront, apres les guerres de

Bourgogne, ä la Savoie de mieux affermir son autarke sur cette
malheureuse region.

Est-ce ä dire que tout est prevu logiquement dans un ensemble
coherent? Loin de lä. Apres les donnees economiques, il faut intro-

25 Alain Dubois, Die Salzversorgung des Wallis 1500-1610, Wirtschaft und
Politik, Winterthur, 1965.

26 Charles Gilliard, La conquete du Pays de Vaud par les Bernois,
Lausanne, 1935.
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duire les aspects sociaux. Les ombres des guerres de Bourgogne, les

apparentes contradictions, celles qui demeurent, en partie disparaissent
ou s'estompent pour qui reste conscient que dans toute cette affaire,
cöte suisse, en tout cas, les evenements surgis ne sont pas exclusive-
ment Pexpression d'une volonte gouvernementale. II existe ä cette

epoque - nous le savons - surtout dans les Etats urbains, une velleite
de resistance regionale ou rurale contre Pemprise grandissante du
chef-üeu17. Or ici, cette velleite de resistance s'incarne dans une
robustesse militaire exceptionnelle dont Morat n'est qu'un illustre
exemple parmi d'autres. Que pour les autarkes, beaucoup moins soli-
dement en place qu'on ne Pimagine habitaellement, le danger d'une

epreuve de force avec les sujets ait incite ä canaliser cette redoutable
infanterie vers un adversaire exterieur, c'est une hypothese plus que
vraisemblable. D'ailleurs, il est malaise, au cours de certaines expe-
ditions, de distinguer ce qui revient ä Poperation preparee et contrölee
et au corps franc, ä la campagne sauvage. Toute la periode des guerres
de Bourgogne est traversee par cette lancinante question posee aux
magistrats: sera-t-il possible de makriser cette formidable force de

frappe, pour qu'elle ne soit contraire ni aux gouvernants, ni ä l'Etat,
mais qu'elle soit mise au benefice des uns comme de l'autre. Partie
excessivement serree et particulierement delicate dont on ne percevra
sans doute jamais toutes les peripeties. Une precision simplement qui
permet de comprendre Pampleur du probleme pour celui qui sait
combien dans la mobilisation des contingents, ä d'autres occasions
de notre histoire, la lenteur est de regle. Ici, c'est le contraire, du
moins presque toujours. Le 25 octobre, la guerre est declaree au
Temeraire. Quatre jours plus tard, trois mille hommes partent pour
Hericourt. En avril 1475 - je Pai signale dejä - Pexpedition de Pon-
tarlier et Poccupation du pays de Vaud sont des entreprises sauvages,
plus ou moins reprises en main apres coup. Quant ä la seconde

campagne, la concordance des dates est frappante. Le 14 octobre
Berne et Fribourg declarent la guerre ä Jacques de Romont et le

meme jour les troupes se mettent en marche. L'evidence s'impose.
Plusieurs episodes des guerres de Bourgogne ne sont point Papanage
des autarkes mais bien soit le resultat d'une redoutable exuberance
des sujets, soit le fruit d'un compromis entre ceux-ci et celles-lä28.

27 Cf. Handbuch der Schweizer Geschichte, op. cit., p. 330.
28 Richard Feller, Geschichte Berns, vol. 1, p. 387, op. cit.
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Ainsi se dessinent les veritables lignes de force des guerres de

Bourgogne. Jeu diplomatique de Louis XI, bien sur, et rivalite entre
la Suisse primitive et la Confederation bernoise de Pouest, mais aussi

importance de la route qui mene vers Geneve et Lyon, donc amitie et
alliance avec la Savoie et hostilite farouche contre le Hardi seulement
des Pinstant oü ce dernier par sa mainmise sur Yolande et par la
conclusion de la ligue de Moncalieri compromet, ä Pepoque du

«Twingherrenstreit», la vision partiellement mercantile de l'Etat
urbain bernois. Enfin derniere ligne de force, et non la moindre, le

probleme du contröle de la force de frappe par Pautorite.
Le moment est venu, ä la furniere de Penumeration qui vient d'etre

faite, de preciser et de circonscrire la place exacte et le poids de la
bataille de Morat dans Pensemble des guerres de Bourgogne29. Con-
cernant le contröle de Pebullition guerriere d'abord, on peut parier
d'un succes. Les chefs - on arme plus d'une centaine de Chevaliers

avant le combat - ce qui montre Peffort considerable pour tenir en
main la troupe - les chefs reussissent ä imposer Pattente du contingent
zurichois en retard. Puis, ils ordonnent leur tactique, donc leur plan
d'attaque. Jamais dans notre histoire, on ne vit tant de seigneurs, le
duc de Lorraine en tete, aux cötes des combattants suisses. Et cette

presence paie, du moins momentanement. Une fois la victoire acquise,
le bilan est moins favorable, certaines troupes ayant penetre dans le

pays de Vaud, s'etant appropriees une partie du tresor de l'eveque de

Lausanne et ayant menace Geneve sans qu'on puisse, apres coup,
clairement definir les responsables de cette campagne, mi-officielle,
mi-sauvage, au demeurant moins meurtriere que les precedentes30.

Ce qui a remarquablement reussi ä Morat, c'est la disjonction des

Bourguignons et des Savoyards. Lorsqu'on analyse le deroulement
de la bataille, on releve generalement la destruction des troupes de

Charles. On devrait s'interesser aussi ä Petrange aventure des hommes
de Jacques de Romont. Si, du cöte suisse, le premier souci avait ete
la liberation de la ville assiegee, il aurait fallu s'attaquer au corps

29 Georges Grosjean, Der Kupferstich Martinis über die Schlacht bei Murten
im Jahre 1476. Dietikon-Zürich, 1974. - Georges Grosjean, La bataille de
Morat Selon trois enluminures d'anciennes chroniques suisses. Dietikon-Zürich,
1975. - Gottlieb Friedrich Ochsenbein, Die Urkunden der Belagerung und
Schlacht von Murten, Freiburg, 1876.

30 Gustav Tobler, Der Streit unter den Eidgenossen über die Eroberungen
im Waadtland in den Jahren 1476-1484, in: Berner Taschenbuch 1901.
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d'armee place au nord et au nord-est de la cite, donc aux Savoyards.
Or il n'en est pas question, et Passaut part de la foret en direction de

la haie verte. Et Adrien de Bubenberg, ä la tete de la garnison effectue

une sortie dans le flanc gauche des Bourguignons, non point dans

celui des Savoyards qui, pour leur part, n'entreprennent aucune action
serieuse sur Paile droite tres vulnerable des Confederes31. Autant de

fautes, d'omissions invraisemblables, incomprehensibles au plan de

la tactique elementaire, mais qui s'expliquent parfaitement ä l'echelle
d'un raisonnement politique. Si Jacques de Romont a sauve ces cinq
ou six mille soldats, ce n'est pas parce qu'il a deploye des qualites de

grand Stratege, mais parce que les Suisses n'ont sans doute pas voulu
combattre cette force dont Paneantissement eüt compromis le retablis-
sement d'une politique de bon voisinage, et le renouvellement de

l'alliance entre la Savoie et Berne.

II est temps de conclure. Je voudrais le faire en trois points. Le
premier concerne un sujet delicat: les rapports entre la Suisse ale-

manique et la Suisse romande. Les guerres de Bourgogne, on le sait,
n'eveillent point de resonance agreable chez celui dont Pancetre ne
fut pas dans les rangs des vainqueurs et qui sait qu'ä cette epoque le
bon petit Suisse, defenseur des libertes et des vertus, appartient ä

Pimagerie d'Epinal. Cette reaction est ä la fois normale et humaine
dans la mesure oü eile evite une double exageration. Celle qui con-
sisterait ä generaliser un affrontement racial et ä introduire en plein
XVe siecle une emotivite moderne ou contemporaine. Entre le Temeraire

et les cantons le partage des allies ne suit pas la frontiere des

langues. On trouve dans l'armee bourguignonne des Flamands et des

Anglais, aux cötes des Bernois, Fribourg, la Gruyere, le comte de

Neuchätel et le contingent de La Neuveville. Par ailleurs, si les con-
temporains, qui ont souffert des sevices des combattants confederes,
en denoncent la brutalite, ils ne demeurent pas moins severes en-
vers le comportement du Hardi32. C'est la guerre qui ä Pepoque est
terrible parce que les armees vivent non pas seulement dans le pays,
mais du pays.

31 Hans Wattelet, Die Schlacht bei Murten, historisch-kritische Studie,
Neuausgabe besorgt von Albert Büchi und Ernst Flückiger, in: Festschrift zum
22. Juni 1926, Laupen, 1926.

32 Alfred Schnegg, Les entreprises du Duc de Bourgogne contre les Suisses,

p. 199, Bäle, 1948.
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Deuxieme Observation: il apparait de bon ton dans certains milieux de

denoncer Pheritage dit heroique de notre passe parce que de cet amal-

game de faits brutaux rien de ce qui qualifie la verkable grandeur de

Phomme ou Peclat d'une civilisation n'apparait. Ici encore la reaction
s'explique. On peut meme admettre qu'elle se Justine par Opposition
ä un nationalisme etroit qui s'approprie ä des fins politiques une gloire
revolue, la triture et la deforme ä son gre. Mais ici encore la reserve
n'est valable que dans la mesure oü celle reconnak ses propres limites.
Car le culte de Panti-heros est tout aussi redoutable qu'une simpliste
veneration des anciens. II transmet le portrait sous forme de carica-

ture; Phistorien et Phonnete homme savent parfaitement que le passe
ne peut etre analyse, compris donc assume que dans sa totalite et en
vertu d'une vision d'ensemble et des ensembles en dehors de laquelle
le jugement critique perd sa valeur et meme sa raison d'etre.

Derniere remarque: J'ai tente au cours de cet expose d'introduire
des donnees d'histoire economique et sociale parce que dans l'etade
des guerres de Bourgogne, et de leur influence sur la formation de la

Confederation, ces elements jusqu'ä ce jour ont ete peu exploites. Si

j'ai quelque peu insiste, c'est parce qu'ils m'apparaissent inedits, donc
susceptibles de stimuler la recherche dans une direction nouvelle. II
serait faux toutefois de leur accorder des vertus magiques, et d'oublier
dans toute cette affaire les donnees traditionnelles de l'histoire
politique, diplomatique et militaire qui demeurent essentielles, et que je

me suis borne ä rappeler tant elles sont connues. Ma conviction pro-
fonde est que Pexigence d'une investigation totale du passe interdit
Palternative d'une preference ou Petablissement d'une hierarchie. Le
cours de l'histoire silencieuse ne se dessine pas contre ou ä Penvers de

celui de l'histoire sonore. Et l'histoire des petites gens, qui merke
d'etre connue et ä laquelle on doit faire place ne detröne pas celle des

notables; eile Penrichit d'une autre dimension. C'est ce que j'espere
avoir demontre ä Pexemple de Morat oü me paraissent se joindre et se

nouer les fils de Pevenement jaillissant et du courant secret, de la
constellation apparente et des forces cachees, de la presence des

puissants et de la permanence des obscurs, et oü, comme dans toute
les batailles de l'histoire, mais de maniere particulierement frappante
s'est dessinee, en un raccourci saisissant, par Popposkion entre la

volonte de vivre et la peur de mourir, Pinsondable destinee de

Phomme.
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